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CADRE DU MEMOIRE TECHNIQUE ET 

ACHAT RESPONSABLE (MT-AR) 
Le mémoire technique et le mémoire achat responsable sont des documents qui présentent l’offre du 

soumissionnaire répondant à l’ensemble des exigences du dossier de consultation. Le présent 

document fournit le cadre qui doit être utilisé obligatoirement pour la remise de l’offre. Si le candidat 

le juge nécessaire, il pourra compléter ce cadre en fournissant des informations supplémentaires en 

annexe. 

Les éléments demandés ci-après devront-être explicités de façon complète, précise et concise. 

Les réponses devront concerner spécifiquement le présent marché et ne sauraient rester 

« génériques » ou générales. 

Les documents d’ordre général ne concernant pas directement le présent marché seront consultés à 

titre informatif mais ne seront pas pris en compte dans la notation de la qualité technique de l’offre. 

 

 

MEMOIRE TECHNIQUE (35 points) 
 

1.1 PERTINENCE DE LA METHODOLOGIE DE REALISATION DE CHANTIER (10 POINTS) 

Le candidat décrira l’organisation mise en place pour l’exécution du marché. 

Le candidat devra notamment faire apparaître : 

- Adaptabilité aux contraintes techniques 

- Adaptabilité aux contraintes géographiques du site isolé  

1.2 PLANNING OPTIMISE D ’EXECUTION  (25 POINTS)   

Le candidat décrira la cohérence du phasage, l’anticipation des contraintes de site et l’optimisation des 

délais d’intervention pour réduire l’interruption de service au minimum, fourniture du délai pour la 

confection du mât estimé à 1 mois. 

 

Le candidat fournira un planning optimisé d’exécution. 
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MEMOIRE ACHAT RESPONSABLE  (5 points) 
 

1.1 MISE EN ŒUVRE D ’ACTIONS ECORESPONSABLES (2.5 POINTS) 

Le candidat devra décrire les mesures prises pour limiter l’impact carbone de son activité dans les 

déplacements ou dans les approvisionnements. 

 

Le candidat décrira de façon complète, concise et cohérente sa méthodologie de valorisation des 

déchets générés par les travaux ainsi que les dispositions prises pour le suivi dématérialisé des déchets 

(TRACKDECHETS). 

 

1.2 DISPOSITIONS SOCIALES SPECIFIQUES (2.5 POINTS) 

Le candidat décrira les différentes dispositions prises pour l’égalité professionnelle femmes/hommes, 

pour l’insertion des personnes éloignées de l’emploi ou en situation de handicap et pour une labellisation 

de type « relations fournisseurs et Achats Responsables ». 

 

 


